


 
 
 
 

 

 

 

 

 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 21 JANVIER 2016 
 

REFORME DES VEHICULES DE SERVICE IMMATRICULES BQ-391-AB ET BJ-
152-TE 
 

La gestion en pool de l'ensemble des véhicules de service de Saint-Etienne Métropole a 
notamment pour objectif de diminuer le nombre de véhicules. Dans cette optique, les 
véhicules anciens, avec un kilométrage élevé, ou accidentés, peuvent être vendus à des 
professionnels du secteur automobile. Il est ainsi proposé au Bureau de réformer les 
véhicules suivants : 

 

Type de 
véhicule 

Immatriculation 
Année 

d'immatriculation 
Carburant Kilométrage 

     

Renault 
Mégane Scénic 

BQ 391 AB 2011 Gazole 151 395 

Renault Clio BJ 152 TE 2006 Gazole 184 960 

 
Une consultation a été réalisée auprès de trois garages automobiles dans le but d'obtenir, 
pour Saint-Etienne Métropole, les offres économiquement les plus avantageuses. Pour le 
véhicule Renault Mégane Scénic BQ391AB, il s'agit de la proposition faite par BRUNETON 
AUTOMOBILE qui l'achèterait au prix net de 5 500 € et, pour le véhicule Renault Clio 
BJ152TE, il s'agit de la proposition faite par le Garage RENAULT Saint-Chamond (Renault 
Autopar) qui l'achèterait au prix net de 550 €. 
 
Il est demandé au Bureau de bien vouloir se prononcer sur la cession de ces véhicules aux 
sociétés suscitées, afin qu'ils soient retirés de la domanialité de Saint-Etienne Métropole et 
que ces recettes exceptionnelles soient inscrites corrélativement au budget. 
 
 

 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 
- approuve la mise en réforme des deux véhicules de service précités dans les 

conditions énoncées dans l'exposé et aux prix unitaires nets de revente de  
5 500 € et 550 € ; 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
tout document relatif à la mise en réforme de ces véhicules. 

 
 
 

 



Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


